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KOUBAIX, LE l'i MAI 1882 

Refuserd'envoyer son enfant à une école 
où serait donné un enseignement contraire 
à la foi des enfants, CE NE SERAIT PAS DÉ 
.SOISÉIR A LA LOI Ce point douteux ; le car
dinal Guilbert d'abord, en dernier lieu le 
cardinal Gaverot, entre eux et avec eux 
plusieurs évoques se sont expliqués à ce 
sujet de la manière la plus nette. Nous rap
pelons notamment les termes dont s'est 
servi l'archevêque de Lyon. 

Si, ce qu'à Dieu ne plaise, il arrivait qu'un 
pp.re de famille acquit la certitude que le mai-
Ire a qui il a centié son enfant, donne dans son 
«icole des enseignements, tient des discours ou 
met entre leurs mains des livres capables d'é
branler la fol religieuse de ses élèves, il ne de
vrait pas hésiter à retirer son Bis ou sa fille : 
car; aux yeux de Dieu, il est, lui, le premier 
responsable de leur âme. Au r«ste, en agissant 
ainsi, comme le remarque très sagement un de 
mes eminents collègues, il n'enfreindrait pas 
la loi. Le vrai et le seul coupable serait l'in 
digne violateur de cette neutralité promise 
solennellement à la France, et qu'on s'est 
oblige à garder. Quoi qu'il en soit, que ce père 
conserve prr'̂ s de lui ses enfants, jusqu'à ce que 
le contempteur du respect dû à la conscience 
de ses élèves ait disparu de son école. 

La conséquence est que, quand quelques 
pères de famille, animes d'ailleurs d'une 
ardeur tout à fait louable, annoucent qu'ils 
se proposent de désobéir a la loi dans le 
cas primi par Mgr Cavcrot, ils se servent 
d'une expressioa absolument impropre, se 
mettant pour résister sur un terrain diffé
rent de celui où les évèques les engagent à 
se placer. Puisqu'ils sont catholiques et 
bons catholiques, ils feront bien de renon
cer à une inexactitude de langage qui peut 
avoir des inconvénients graves. 

ASSEMBLÉE DES CATHOLIQUES 
à Paris. 

La quatrième séance générale de l'assem 
blee des catholiques a eu lieu hier soir, à 
huit heures, sous la présidence de Mgr 
Goux, évoque de Versailles. Apres M. le 
comte de Caulaincourt, qui a entretenu 
l'assistance du but excellent et des heureux 
résultats des retraites d'homme, le R. P. 
Bailly a pris la parole et vivement intéres
sé par son récit du but. de la formation et 
enlin de l'aspect du pèlerinage populaire 
de pénitence qui est en ce moment à Jeru 
salem. Tous les rangs sont confondus dans 
cette grande manifestation de foi catho
lique qui rappelle les croisades de nos 
pères. Que peut la publicité, quels sont les 
résultats de la propagande à l'étranger de 
la bonne littérature, quels moyens em
ployer pour arriver à remplir le but que 
l'on se propose 1 Tel a été le sujet d'un rap
port fort intéressant de M. Ernest Michel, 
qui a ensuite cédé sa place à M. de Kavi-
gnan. 

Celui-ci, dans un discours applaudi, a 
résumé et exposé l'ensemble de la loi sur 
l'enseignement obligatoire et l'instruction 
civique, faisant apparaître tour à tour les 
projets qui l'ont amenée, la marche suivie. 
les résultats à attendre, et demandant aux 
catholiques si c'est bien là une loi de vraie 
liberté et à laquelle ils doivent se soumet
tre sans protester. M. Charles Garnier est 
venu dire à son tour ce qu'est l'œuvre de 
l'hospitalité de nuit, cette œuvre nouvelle. 
pour ainsi dire, et si intéressante. Les au : 

mônes ont été abondantes ; les zélateurs 
s'y sont pris de toutes les façons : concerts, 
loteries, le budget est relativement consi
dérable, et Paris n'aura bientôt plus rien à 
envier dans ce genre de charité nocturne à 
la grande cité anglaise. Ce sont là les mi
sères les plus affreuses, les plus immédia
tes, les plus constatâmes qui sont soula
gées. 

En terminant,M.Charles Garnier a salué 
deux illustres morts qui ont tout fait pour 

cette oeuvre de l'Hospitalité de nuit: MM. 
de Damas et de Champagny. Ils savaient, 
ces cœurs généreux, que la charité c'est 
l'espérance tout à la fois. M. l'abbé Péche-
nard, de Reims, après avoir obtenu la pa
role, est venu exposer le but et l'espoir du 
comité rémois qui veut élever une statue 
au pape Urbain II. Urbain II est le promo
teur des croisades, c'est un génie français 
qui a lutté tout le temps de son glorieux 
pontificat pour pacifier. Il a été le sauveur 
de la société civile au moyen âge, aussi 
bien que le réformateur de la discipline 
ecclésiastique. A ce moment de crise sem
blable, de combat, lui élever une statue 
dans sa patrie, à Chàtillon près Reims, 
c'est en quelque sorte montrer le drapeau 
autour duquel on veut se serrer : la France 
chrétienne et la papauté. M. Chesnelong, 
en regrettant l'absence du sympathique 
Mgr Langénieux, archevêque de Reims, à 
recommandé de toutes ses forces le projet 
à la générosité des catholiques. 

Urbain II. a-t-il dit, c'est surtout l'indis
solubilité du mariage, qu'il a défendue con
tre les princes, cette indissolubilité du ma 
n a g e attaquée aujourd'hui. L'honorable 
sénateur a demande immédiatement un vote 
de protestation contre le divorce, c'est-à-
dire la destruction de la famille. 

Mgr de Versailles a été prié en même 
temps d'adresser à la réunion quelques pa
roles qu'il n a pas refusées. Il est venu.a-t-il 
dit. malgré la fatigue, pour bénir uni; as
semblée qui a toutes ses sympathies. Que 
dira-t-il à son tour? Quel conseil pourra t-il 
donner? Il répétera ce que lui disait der
nièrement le grand Pape Léon XIII, qui 
aime à parler de la France et qui veut sau
ver l'Eglise et la société à la fois : soyons 
unis ! On ne peut rien fonder avec la divi 
sion, et s'il y a entre les catholiques de pe
tites querelles, des vues différentes, qu'il? 
se réunissent, qu'ils se pardonnent, qu'ils 
oublient ce qui les a divises pour ne se sou
venir que de ce qui doit les réunir. Le cler
gé de France, qui ne fait pas de politique, 
quoi que l'on puisse dire, ne faillira pas a 
sa mission; il aime son pays autant qu'il 
aime l'Eglise. Se dévouer à l'une et à 1 au
tre doit être la devise commune. 

REVUE DE LA P R E S S E 
Le serment Judiciaire 

Nous sommes, au Gaulois, grands par
tisans de la liberté de conscience. .Nous 
voulons que chacun ait le droit de penser 
et de parler librement. C'est l'évangile de 
la philosophie, et le dernier mot de la ci
vilisation et de la politique moderne. 

Autrefois, on prétait beaucoup de ser
ments: on en prête à présent beaucoup 
moins. Cela tient surtout à la suppression 
du serment politique. On s'est aperçu que 
personne ou presque personne ne refusait 
de le prêter, ce serment, et que personne 
ou presque personne ne refusait de le vio
ler, on s'est dit alors fort sagement : 
Supprimons-le. Ce sera une grande écono
mie de serments et de parjures. » 

Tout était occasion de serment. Un pro
fesseur de sixième commençait sa carrière 
en prêtant serment de lidelité au roi. Les 
députés prêtaient serment deux fois : d'a
bord comme dépotés, et ensuite comme 
élus. 11 ne nous est resté, sous la Républi
que, que quelques serments professionnels 
et le serment judiciaire. 

Les avocats, les avoués, les agents île 
change prêtent le serinent professionnel. 
On Unira par en dispenser tout le monde. 
Les formalités s'en vont. Quelques-uns 
trouvent même qu'elles s'en vont trop, et 
que la vie sociale a besoin d'être agrémen
tée et fortifiée par quelques cérémonies. 

Nous avions conserve jusqu'à présent le 
serinent judiciaire, avec une formule com
mune pour tous les citoyens, quelles que 
fussent leurs croyances. On s'en trouvait 
bien : personne ne faisait de réclamation. 
Un journal rappelait dernièrement que M. 
Littré, remplissant les fonctions de juré , 
avait prête serment tout comme un autre. 
Et pourquoi ne l'aurai t-il pas fait :' Soyez 
bien certain, mon ami. qu'il ne pensa pas 
un instant à le refuser. (Jetait un homme 
de bon sens et un brave nomme. 

Une seule fois, en 1887, on a eu l'idée 
d'avoir deux fortes do serments pour deux 
sortes de Français. On a dit : « Tous les 
Français continueront de prêter serment 
en la manière accoittutiiée ; mais ceux 
des Français qui sont juifs prêteront ser
ment à la manière juive, more jvxlaico. 

Remarquez bien qu'on faisait cela pour 
vexer le juif, pour l'isoler du reste de la 
nation. Ce n'est pas lui qui réclamait ; au 
contraire. Il ne demandait et il n'a jamais 
de.nandê qu'une chose, c'est d'être traité 
comme tout le monde. L'athée, pour lequel 
M. Humbert a fait sa loi, aime les distinc
tions ; mais le juif ne les aime pas. Quand 
il comparait devant un tribunal, il veut 
bien, comme tout autre citoyen, déclarer 
son nom, son âge, sa profession ; mais il 
ne veut pas déclarer sa foi. 11 prétend que 
la croyance qu'il professe ne change rien 
ni à son honorabilité, ni au degré de con
fiance qu'il mérite : il ne voit pas pourquoi 
la société, qui n'a aucun intérêt à la con
naître, lui ferait une obligation de la dé
clarer. C'est un citoyen français que le tri
bunal interroge : ce n'est pas un athée, ni 
un juif, ni un catholique. Tout cela parait 
assez raisonnable. 

La question fut amenée, en 1827, par un 
procès de commerce, devant la cour de 
Nimes. On avait voulu contraindre un juif 
à jurer more judaïeo. Il soutint qu'il de
vait jurer comme tout le monde. Il serait 
très intéressant de publier le plaidoyer in 
extenso, mais il serait sans doute un peu 
long, et nous n'avons sous la main que des 
extraits, publiés à la data du procès, par le 
journal Le Globe. Nous en donnerons ie 
début, qui est éloquent. 

• Je professe ma religion avec une en
tière liberté, dit le défenseur, rappelant les 
termes même de la charte constitution
nelle ; cela veux dire : j 'ai la religion que 
je veux : je la professe si je veux et quand 
je veux : par suite, je n'ai'pas besoin de la 
faire connaître aux autres, et les autres 
n'ont pas le droit de nie demander quelle 
est ma religion. 

C'est un compte que jf> ne dois à per
sonne, pas même à la loi. La loi, en effet, 
ne me demande pas de quelle religion je 
suis, elle me laisse libre, sans me scruter, 
sans m'interroger. Aussi, lorsque je parais 
devant elle, ne craignez pas qu'elle s'in
forme de la religion que je professe : elle 
n'en sait rien, elle ne veut pas le savoir : 
elle ne voit qu'un citoyen qui réclame ses 
bienfaits. En d'autres termes, la loi ne con
naît ni juif, ni protestant, ni catholique: 
elle ne voit que les Français. 11 suit de là, 
non pas que la loi est athée, — elle serait 
barbare, — mais que la loi est sans reli
gion spéciale, sans religion particulière...» 

Dans sa péroraison, l'avocat se mit lui-
même en cause, et naturellement il s'y 
trouvait placé au même titre que son client. 
Avocat devant la cour royale de Nimes 
sous la seule foi du serment français, il 
s'étonna que les citoyens remissent entre 
les mains d'un religionnaire juif leur for
tune, leur état, leur vie, lear honneur, sur 
la seule garantie de ce serinent qui ne se
rait pour lui qu'une vaine formule : et, s'a-
dressant aux juges : • Hàtez-vous, mes
sieurs, dit-il. cessez de prêter à nies paroles 
une oreille attentive, ordonnez-moi de quit
ter cette enceinte, de me dépouiller de cette 
robe que je ne devrais pas revêtir : ou 
bien, par une décision plus injurieuse en
core, qu'on exige la présence d'un rabbin, 
pour donner à mon sermentki foreeque ma 
conscience et la voix de l'honneur ne peu
vent lui donner. » 

C'était Crômieux. La cour lui donna 
raison. U fut décidé qu'il n'y avait ni juifs 
ni chrétiens devant la justice, mais seule 
ment des citoyens qui s'engageraient dans 
les mêmes termes à dire la vérité, et s'ex
poseraient, en prévariquant, à subir le 
même châtiment 

Que se passe-t-il devant le tribunal ? Lé 
président dit au témoin : » Vous jurez de 
dire la vérité, rien que la vérité, toute la 
vérité ? et le témoin répond : « ,1e le jure. » 

11 ne dit pas : « Je jure que Jésus-Christ 
est ressuscite, et que Je dirai la vérité, i 

Si la résurrection de Jésus-Christ, ou le 
dogme du péché originel, ou tout autre 
dogme, était compris dans la formule du 
serment, il y aurait quelque difliculté pour 
Crémieuxet M. Paul Liert; mais examinez-
la bien, cette formule, scrutez-la dans son 
fond sans y mettre aucune subtilité, et 
vous verrez qu'elle équivaut purement et 
simplement à la promesse d'être sincère. 
I )n la rend particulièrement solennelle 
pour avertir le témoin de la responsabilité 
morale, et de la responsabilité légale qu'il 
va encourir. 

Il aurait fallu s'en tenir là, et ne pas se 
péoccuper de trois ou quatre personnes qui 
ont voulu faire parler d'elles. Si nou< avions 
encore cet excellent.et éloquent Crômieux 
parmi nous, il se chargerait de démontrer, 
comme il l'a déjà fait en 1827, que ces pré

tendues réformes nous mèneront tout droit 
à des divisions de castes et à des inégalités 
sociales. 

C'est un usage en Russie, parmi les or 
thodoxes, de s'aborder le jour de Pâques, 
en disant : • Jésus est ressuscité. » On ré
pond : « Oui, il est ressuscité. » Et aussi
tôt on s'ômbrasse. L'Empereur se soumet 
comme Ift dernier de ses sujets à cette cou
tume :-ot <-'Pst Une émulation le jour de 
Pâques, parmi les moujiks, à qui pourra 
arriver jusqu'à lui pour lui dire : « Jésus 
est ressuscité, » et pour l'embrasser. 

Un jour de Pâques, l'empereur Nicolas, 
en traversant un couloir où un soldat de 
sa garde était en faction, s'approche de lui 
et, par gracieuseté de souverain, pro
nonce le premier les mots consacrés. Le 
factionnaire, immobile sous les armes, fiai 
rant le knout, mais ne voulant pas trahir 
sa foi, répond : « Non. Jésus n'est pas res
suscité. • (Tétait un Circassien, et par con-J 

séquent un musulman. Si l'Empereur, pré
sidant une cour militaire avait dit à cet 
honnête homme : « Jure-moi de dire la 
vérité ». il aurait répondu avec empresse
ment : « Majesté, je le jure ! » 

(Gaulois). 

LE SALON DE 1882 

(Suite) 
Nous avons cité à la fin de notre dernier 

article, le tableau de M. BRUN, (a Prise 
à\i Sfax. Mon Dieu! dénier à cette toile 
tcute espèce de qualités, serait un peu fé 
roce. nous en convenons; il est évident 
qu'un peintre qui a eu pour maîtres Ca-
rolus Duran et Machart d'auteur d'un dé
licieux portrait de femme exposé l'an der
nier, au Palais-Rameau), n'est pas abso
lument un « escholier »en l'art de peindre. 
Mais enfin, il y a dans la tonalité générale, 
une certaine crudité, une certaine dureté, 
qui choquent l'œil au premier abord. Et 
puis aussi, dans la composition de cette 
scène de débarquement, il y a ça et là des 
enfantillages, qui détruisent l'effet général. 
Citons un exemple : un marin, les jambes 
dans l'eau jusqu'aux genoux, se découvre 
respectueusement et tend la main à un ca
marade, qui, avant de sauter de la barque, 
prend une petite pose effarouchée déjeune 
fille, au moment où elle va se baigner. La 
scène se passe,—et c'est à noter.—au milieu 
des bombesqui s'éparpillent de tous cotés... 
• (Je n'est pasîsérieux », comme dirait Du-
puis. 

M. Brun a. du moins, le mérite d'être le 
seul peintre qui se soit laissé tenter par 
l'expédition de Tunisie. Nous avouons que 
nous nous attendions à voir, au Salon, un 
lot considérable de toiles de toutes gran
deurs et de toutes formes.retraçant pour la 
postérité, les hauts faits d'armes de la 
campagne tunisienne. Erreur profonde. 

Mais.en revanche.il y a assez de tableaux 
de chouans pour couvrir les panneaux de 
tous les châteaux de Vendée, assez de 
nudités aussi pour orner les boudoirs de 
toutes les hétaïres de Paris et même do la 
province. Quand nous aurons ajouté qu'on 
peut compter pour le moins, six Camille 
Desmoulins, tant en sculpture qu'en pein 
turo, nous aurons signale les trois sujets 
favoris dont MM. les artistes ont tapisse le 
Salon. 

Comme nudité, une des choses les plus 
méritoires est.à notre avis,la Grand/' JZC. 
de M. BUKOVAC. 

L'auteur a pris pour thème,une bribe de 
phrase extraite du roman d'Alexis Bouvier. 
Peinture et littérature se valent! Le pin
ceau de M. Bukovac est aussi naturaliste 
que la plume de l'auteur du Fiacre jaune. 

Une femme de chambre essuie la grande 
l/.a.mollement étendue sur le velours noir. 
La toilette n'est qu'à moitié faite (la teinte 
douteuse des extrémités ne nous laisse 
aucun doute à cet égard). 

L'ensemble du tableau est bon. Le corps 
est bien modelé, les chairs palpitent, les 
accessoires sont très soignes, une peau 
d'ours surtout est habilement faite. C'est 
un de nos meilleurs échantillons du 
genre ! 
i^Deux excellents paysages sont signes 
BINI'.T. L'un représente le Vieux chemin 
d'Accueil à la Glacière, qui longe la voie 
ferrée. L'auteur a choisi le moment où un 
train passe à toute vitesse sur la ligne. Ce 
sujet assez particulier lui a donné, quand 
même, l'occasion de faire preuve d'un sen 
timent très juste des choses de la nature. 
Ce pavsage. d'un coloris excellent, sort do 
l'atelier d'un maître. Mêmes observations 

à l'adresse du second tableau de M. Binet: 
l'Ondée gui passe. 

GILL, le caricaturiste célèbre, a retracé 
un type de fou. qu'il entrevit naguère dans 
une maison de santé, où lui aussi était 
traité comme aliéné. Ce tableau, placé très 
en vue, à hauteur d'homme, frappe le pro
meneur dès son entrée dans lesalon XX11I. 
(Test une sorte de vision terrifiante, dont 
on garde une impression lente à s'effacer. 
Ce fou vous fait peur. 

Comme peinture, c'est un des bons mor
ceaux de cette salle, assez remarquable en 
soi. 

M. GERVEX expose un panneau décoratif 
destiné à la .Mairie du XIX* arrondisse
ment. Ce tableau est généralement admiré 
par tous les artistes. On dit que c'est, 
jusqu'à présent, le chef-d'œuvre de ce pein
tre. 

Pour nous, nous aimons aussi beaucoup 
certaines parties de cette grande composi
tion et notamment les porteurs de char
bon (nous allions oublier de vous dire 
que le tableau représente (es Bassins de la 
Valette). Ces types de déchargeurs sont 
linement étudies. C'est très-vrai, très-sin
cère. Un coin de lumière sur le canal est 
aussi habilement ménagé. Ce qui nous pa 
rait inférieur dans l'ensemble, c'cstle char
bon, le charbon lui-même qui forme com
me le fond de celle scène locale. Le colo
ris en est-il absolument juste :'... 

A CITER encore : une bonne tête de pê
cheur, lisant le Petit journai.ÇSeuX catalo
gué sous le numéro t'Ai et signé HADIX-
I;HE; V'Heure du oouter.de GEOFFROY,qui 
n'est cependant pas absolument sans dé
fauts: un joli paysage d'une Allemande. 
Mlle B.VUCK, qui indique chez cette jeune 
tille un sentiment de la nature tres-deve-
loppé: un Episode ducombat éeBapaume 
tres-mouvementé. par un élève de M. Ca
bane], M. BOXTIONY: le portrait de Lhèri-
tier, de M. GEORGES CAÏN. Le faciès comi
que du vieux pensionnaire du Palais-
Royal est bien saisi dans ce portrait, 
adroitement touché. 

Nous avons reproché aux peintres d'a
voir envoyé trop de scènes de chouannerie 
et do guerre civile. Cela ne doit pas nous 
empêcher de mentionner trois des plus jo
lies toiles. L'une est de M. DE GIRONDE, 
une autre de M. GIRARDET (excellente), la 
troisième enlin. qui représente les noyades 
de Nantes, est commise par M. JOSEPH 
AUBERT. 

Une scène villageoise qui nous a plu 
aussi, est intitulée les Dames de la Pa 
roisse, auctore Gin VOLAS. C'est une sorte 
de procession d une observation très Une. 
Les allures des assistants sont rendues 
avec assez de naturel. 

II. Eco. KKYKN' a envoyé, cette année. 
un Repos des Moissonneurs. Encore un 
bon paysage ! Ou reste. « noblesse oblige ». 

Nous nous arrêterons pour aujourd'hui à 
une grandi; marine de M. An; . ' FLAMENG, 
traitée avec beaucoup d'ampleur. C'est la 
sortie d'un trois-,,mis au Havre. 

,A suivre) GASTON MONTLAKDRT. 

LE NOUVEL OTHELLO 

FRAGMENTS DRAMATIQUES 

trn ' ! > ' .•LU; I,- clou oblig ' il 
.111L- Tii.- acte ••! nui avait fait 
invasion daus la rie réfltr.Xou* 
: <>,;,i iltbarrtuièt <h- VureMer 
rl'Olhello, du poignard de Hu
ns, du revolver de M. liulmuru' 
.•r ,lu m..il il.' Dumaa lils. 

(Julttce du '.i mai. ) 

PERSONNAGES : 
OTHELLO, général au service de la République 

française, membre de la commission de réor
ganisation de l'armée. 

DESDEMOXA, sa femme. 
[•GO. 
M. DE MARCKKE, rapporteur du projet de loi 

sur le divorce. 
M. (iATl.NEAU, député. 

SCÈNE PREMIERE 
Une salle de l'hôtel d'Othello 

OTHELLO seul, la ra;/e, dans te cœttr 
marc/te avec agitation.— Cet lago est un 
honnête homme, mais tout ce qu'il vient de 
me dire me bouleverse. Fiez-vous donc aux 
femmes ! o malédiction du mariage, que 
nous puissions nous dire maitres de ces 
faibles créatures et jamais de leur pas
sion ! 

(Iago rentre, serrant dans sa main le 
mouclioir qu'il vient de dérobera la femme 
de chambre de Desdemona. Othello conti
nue, sans voir lago). 

J'aimerais mieux être un reptile, et vivre 
des vapeurs d'un cachot, que de souffrir 
qu'un autre usurpe une place dans le cœur 
de celle que j 'aime ! 

Lvao, s avançant. — Permettez ! 
OTHELLO. — Encore toi ? Que veux, tw me 

dire ? 
IAGO — Que vous n'êtes pas raisonnable. 

Mme Desdemona est votre femme légitime, 
et je comprends que vous soyez mécontent 
de sa conduite. Mais enfin, rien n'est éter
nel en ce monde. Elle vous a aimé, elle 
aime un autre homme : si elle pouvait l'é 
pouser ça arrangerait tout ! 

OTHELLO lui sautant a la gorge. — Mi
sérable ! 

IAGO. effaré. — Qu'est ce qui vous prend! 
C'est comme ça que vous me remerciez de 
compatir à vos ennuis ! 

OTHELLO. — Mes ennuis, coquin? Tu 
appelles ennuis les douleurs qui me tortu
rent. Quoi! Je souffre mille morts à la pen
sée que Desdemona a cessé de m'ainier, 
et tu oses supposer que le spectacle de son 
bonheur avec un autre homme me laisse
rait consolé. Es-tu devenu fou ou idiot? 

IAGO. — Ne confondons pas: ne me faites 
pas dire, s'il vous plait, de choses immo
rales: voir ma femme prendre un amant, 
ça me mettrait en fureur, comme vous y 
êtes, mais du moment où il s'agit d'un 
nouveau mari, ce n'est pas du tout la 
même chose. C'est légal. Mon ainour-pro-
pre.. 

OTHELLO. — Et mon amour, qu'en fais-
tu. scélérat? Souffrira-t-il moins parce que 
l'adultère de Desdemona seralégalisé? Une 
loi! Je me moque pas mal d'une loi qui 
permettra à ma femme de me quitter com
me on jette un vieux soulier, et qui empoi
sonnera ma vie de désespoir. 

IAGO. — Etes vous assez égoïste!...D'ail
leurs, si je vous ai froissé n'en parlons 
plus. Le divorce n'existe pas dans ce pays-
ci. [A part.) Cachons-lui qu'il sera proba
blement voté ce soir. Il a si mauvais 
caractère qu'il serait capable de m'étrangler. 
[Haut et fredonnant.) 

Tout ça ne me fait rien 
Ce que je vous en dis, moi, c'est pour votre bien. 

OTHELLO. — Je voudrais bien chanter 
comme toi un air de Lecoq. Malheureuse
ment je n'ai pas le cœur à la danse. 

IAGO. — Parce que vous ne savez pas 
vous faire une raison. Quel dommage que 
le divorce... 

OTHELLO, exaspéré. —Attends ! 
Il court après Iago qmi s'enfuit et sort, en 

manquant de faire tomber un nouvel arrivant : 
Nf. de Marcère, rapport ur de la loi sur le 
divorce. 

SCÈNE II 
OTHELLO. M. DE MARERE 

M. DE MARCÈRE. — Qu'avez-vous, mon 
cher général ? Je vous croyais à la com
mission de l'armée, je m'y suis rendu, on 
m'a dit que vous n'y alliez [dus depuis deux 
jours. Vous crov.int indispose j 'accours, et 
je vous trouve en train de poursuivre cet 
excellent Iago. Que se passe-t-il ? 

OTHELLO, s'cnnyant le front. — Voici. 
U y a que ma femme. Desdemona, que TOUS 
connaissez... 

M. DE MAKCÈRE. galant. — Je l'ai vue 
au dernier thé de Monsieur le Présidentde 
la République : divine, exquise ! 

O T H E L L O . — Mais j 'ai tort de vous ra
conter mes chagrins de lin-nage. 

M. m-; MARCÈRE, virement. — Est-ce 
que :'... 

OTHELLO. — Eli bien, oui ! 
M. DE MARCÈRE. — C'est fort ennuyeux, 

certainement, mais avec le divorce vous 
allez être tranquille. 

OTHELLO. — Tranquille ? 
M. DE MARCÈRE. - Sans doute : vous 

allez pouvoir vous venger. 
OTHELLO. .— A la bonne heure ! j 'aime 

mieux ça. Ah ! le projet de loi permet au 
mari outragé de divorcer d'abord et de 
tuer sa femme ensuite 1 Voilà une loi ex
cellente, et je vais de ce pas... Il fait mine 
de sortir.) 

M. DE MARCÈRE. — Vous m'avez mal 
compris. D'abord, la loi n>st pas encore 
votée, ensuite elle ne vous donnera jamais 
cette permission sanguinaire, qui serait de 
plus, j 'ose le dire, inutile et superfétatoire. 

OTHELLO. — Comment inutile ? Que me 
chantiez-vous donc que j 'allais pouvoir me 
venger ? 

If. DE MARCÈRE arec dignité. — Géné
ral, vous oubliez que vous parlez à uu ci-
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LE BLEUET 
PAR GUSTAVE HALLER 

A ce mot : elle m'aime, je sentais mon 
sang circuler par secousses dans mes vei 
nés et se précipiter sur mon cœur; j'éprou
vais alors une douleur vive ; l'air manquait 
a ma poitrine. 

Une nuit que ma mère m'entendit mar-
cherdans ma chambre, elle envoya chercher 
le màdeciu, qui arriva dès l'aube, il exi
gea que je restasse couché pendant quel-
heures. Quand il fut sorti, je me jetai hors 
du lit «t je le regardai partir. Je voulais 
voir si Augusta s'inquiétait de moi et l'in
terrogeait. Elle était là en effet, elle atten
dait ! , 

Le docteur dit a ma mère quelques mots 
nue je ne pus entendre, et ma mère rentra 
toute consolée. Augusta poursuivit le doc
teur et ils vinrent juste sous ma fenêtre. 

Le i œ t e u r djsâil : » L'amour est un 
danger... soyez prudente. J'espérais... J'au
rais préféré... une sœur... • Augusta sem
blait vraiment émue. Je me reproc lais 

d'avoir douté d'elle. Je me promettais d'im
moler tous mes scrupules après notre ma
riage, et do vivre ou elle voudrait, comme 
elle voudrait. Elle m'aimait, l'adorable en 
fant ! que pouvais-je demander de plus ? 
Mais je voulais aller jusqu'au bout de l'é
preuve. 

CHAPITRE XVIII 

Les mères ont des yeux au co:ur. 

LVpoque du mariage de Renée était ar
rivée. Nous devions partir le lendemain. 
C était le soir. Nous étions dans la salle à 
manger. Le repas était fini : Augusta s'é
tait assise et s'appuyait Dégagement sur 
la table. 

« J'ai un désir, me dit-elle, je voudrais 
ne pas aller au mariage de ma cousine. 
Je sais tout ce que vous allez médire : mon 
oncle, Renée, le monde... Je suis bien ici-
je ne veux pas m'en aller. 

— Mais pourquoi? 
— Vous vous moquerez de moi. 
— Dites! 
— Eh bien, je serais honteuse de montrer 

mes mains. » 
Et elle les mettait à plat sur la table de 

•ant moi. 
« Vosmains?moi, je les aime tant ainsi 

lui dis-je en les saisissant et les baisant 
avec ivresse. 

— Ah! soupira-t-elleque ne fer t o n n a s 
pour un baiser comme celui-là? » 

Et sans rien ajouter, elle partit et regagna 
•a chambre. Je me promettais bien de ne 
plus lui permettre après n o t e maria-v de 
ternir le satin de ses doigts ! N'étais-j'e pas 
sûr d elle désormais ? 

Ma mère s'était levée comme pour suivre 
Augusta. puis elle s'arrêta brusquement 

« Je vais t'inquiéter pour rien peut-être, 
dit-elle ; je doute d'Augusta. 

— Depuisqu'clle est ici. rien dans sa con
duite ne justifie cette défiance. 

— Elle t'aime, mais elle a la fièvre de 
l'amour ! Et, malheureusement, c'est une 
maladie passagère. 

— Enfin elle m'épouse ! 
— Ce mariage n'est pas si disproportion

né qu'il en a l'air.Augustaétait ambitieuse: 
elle a refusé déjà beaucoup de bons partis. 
Qui sait si la crainte de ne jamais trouver 
ce qu'elle aurait voulu.n'estpaspour quelque 
chose dans la décision qu'elle prend de se 
donner à un roturier qui, en somme, est 
plus riche qu'elle ?... Je n'assure pas tout 
cela, mais je le crains. 

— Le crois-tu ? » 
Elle ne répondit pas. J 'avais foi an ma 

mère. 
« Merci ! lui dis je. Tu fais bien de me 

prévenir. Peut-être trouverai-je de la 
lorce pour supporter le malheur quand il 
m'arrivera: tandis que.s'il était arr ivésans 
que j 'y fusse prépare, j 'en serais mort. • 

Ma mère poussa un cri. 
Le mariage de Renée fut pour moi une 

de ces solennités religieuses qui transfor
ment momentanément l'homme en un être 
purement spirituel. Tout disparait autour 
de lui, et, soit illusion des sens, soit aspi
ration instinctive vers des éléments in
connus, il est dans un état vraiment sur
naturel. 

Le monde extérieur s'était effacé... 
Maksinski et Renée seuls se dessinaient 
encore au pied de l'autel. J'entendais des 
chants célestes. La fumée de l'encens for
mait un nuage épais, et je croyais voir ce 
couple aimé s'unir dans les cieux. 

Tout le monde avait déjà quitté la nef 
pour se rendre a la sacristie, que moi j ' 
tais reste agenouillé. Je n'avais remarque 
le départ de personne. 

« Mais viens donc, me dit Maksinski: 
nous te cherchons partout. » 

Les témoins étaient Katchkoff et moi. 
Au sortir de l'église, on revint aveequel-

ques intimes. Puis le jeune couple se dis
posa à partir pour la Pologne où le mar
quis Maksinski l'attendait. 11 fut décidé 
que le comte et la comtesse reviendrait en
suite se fixer près de M. de lî... 

Je ne fus pas trop triste du départ de 
Renée. Chose étrange ! elle était si bien en 
moi que je la croyais toujours là. 

Le duc voulut garder sa nièce deux ou 
trois jours avec lui. Augusta ne lit aucune 
objection. Au contraire, elle assura qu'a
près le départ de sa cousine il était indis
pensable qu'elle restât pour donner des 
ordres, afin que la maison marchât désor
mais sans femme. 
' Au lieu de trois jours, nous passâmes 
deux semaines en ville. Katchkoff venait 
tous les jours dans la maison. Augusta s'é
tait aperçue des sentiments qu'elle lui ins
pirait. Elle était plus froide avec moi ; In 
douce intimité qui s'était établie entre nous 
avait complètement disparu ; et quand je 
m'en plaignais, elle repondait qu'à la ville 
les convenances obligent à ne faire de dis 
tinction pour personne. 

Je ne pouvais en vouloir à Katchkoff. 
Prêt à me pardonner de lui enlever Augus
ta, si elle m'aimait, il se réservait de la 
prendre, si elle voulait l'épouser par inté
rêt. 11 n'espérait pas être aimé, mais ache
ter une femme ambitieuse. Mais où en était 
il ? Je n'en savais rien. 11 cachait si bien 
son espoir ou sa peine qu'il m'était impos
sible de rien pénétrer de ce qui se passait. 
Je soutirais le martyre. 

J'annonçai mon départ pour le lendemain. 
a vie mêlai t devenue insupportable en eux deux : et PU 

décider AugtlsTO 
Alhfe 

s. j 'espérais, en partant 
" t me suivre. 

dans huit jours je 

vous rejoindrai. » 
Huit jours ! 
Je retournai chez ma mère et j 'altendis. 
Le comte m'écrivait souvent. Le pauvre 

Maksinski était tourmenté par une jalousie 
involontaire dont il ne parlait qu'à moi. 

« Mon ami, il n'y a au monde qu'un être 
avec lequel je puisse partager quelque clio 
se de Renée. în'écrivait-il : c'est toi à qui 
je la donne sans regrets comme sœur, lui 
dehors de là, je suis jaloux de tout. Plains-

I moi ! Faute d'aliments, mon inquiétude 
devient enfantillage. 

Je suis jaloux qu'on danse avec elle, 
qu'on lui parle, qu'on frôle l'étoffe de sa 
robe, qu'un manteau entoure ses épaules, 
qu'un souffle du vent effleure son visage. 
Je me sens des mouvements de haine contre 
les amis qui viennent nous visiter et me 
volent ses paroles, ses regards. Mon père 
se moque de moi ou me fait de longs ser
mons. Mais toi. tu me comprends, n'est-ce 
l>as ? En tous cas, tu me laisses me plain
dre. Merci ! • 

Maksinski. qui aurait dit être si heureux, 
souffrait aussi, tant il est vrai qu'il ne peut 
y avoir de bonheur complet. Quand l'hom
me ne rencontre pas le malheur autour de 
lui, il le cherche en lui-même, jusqu'à ce 
qu'il le trouve. 

CHAPITRE XIX 

Dans k»s amours même, les égoïstes 
n'aiment qu'eux. 

A la fin de cette semaine, si longue que 
je ne me souv.ens pas d en avoir vu de pa
reille, nous reçûmes une visite. Mme T 0 . 
quin. pomponnée de son mieux, arriva 
dans son tilbury, qu'elle conduisait et rem
plissait de son élastique rotondité. Elle 

était en nage et soefflait comme une loco
motive. 

« J'ai voulu vous voir, nous dit-elle avec 
abandon. Le monde est si bête qu'il a.-ait-
lait des conjectures sur M. Franz. Et. nous 
mêmes, nous ne savions vraiment pas trop 
a quoi nous en tenir. Mais maintenant que 
c'est fini, je viens m'égayer un peu avec 
lui de toutes ces bétises-là... MUeKenéeest 
richement mariée et c'est votre fils qui a 
fait l'aflaire. il est donc bien clair qu'il 
n'avait pas de vuessur elle.Quand àl 'autre. 
qui était venue ici pour se fiance, à ce 
qu'on disait, elle n'y était venue que pour 
sa santé, puisqu'elle est partie pour épou
ser un prince russe. C'est encore Franz 
qui lui a trouvé cela. Etait C3 stupide de 
dire qu'il faisait la cour à ces demoisel
les ! •> 

Après s'être laissée rire pesamment, elle 
continua : 

• < )h '. vousètes lin. vous! Vousavezbien 
tenu bouche close. Mais cela a dû vous rap
porter gros aussi, et vous avez des amis 
qui peuvent vous lancer parteut. 

Je ne veux pas changer de carrière, dis-
je avec humeur. 

— Tant mieux, je m'en doutais. Tenez, 
puisque vous êtes si sage, j 'ai quelque 
choseâvousproposer.Notre fermeest gran
de et lourde à mener. Si vous vouliez revenir 
à Breithaus, Toquin partagerait avec vous 
le travail et les bénéfices. 

— Je vous remercie, dis-je, je ne veux 
plus quitter Blaue Blurcen. 

-— ccoutez ! fit-elle en rapprochant de 
moi, vrai ! on ne vit plus heureux de 
puisque vous êtes parti. On est toujouis 
triste. Ce n'est pas bien de nous avoir 
quittés comme cela ! » 

Et elle me passait sa grosse main sur 
l'épaule. 

.t suivre 

revanche.il
oouter.de

